
évolution de la réglementation 
en matière de sécurité 
dans le spectacle vivant

Date
9 février 10 de 9h30 à 13h30

Lieu
Abbaye des Prémontrés – 
Pont-à-Mousson

Places
12

Frais pédagogiques 
25 € (repas inclus)

Délai d’inscription 
au plus tard une semaine avant 
le 1er jour du stage

 

Les stagiaires ont la possibilité 
de nous envoyer, en amont 
de la formation  
(au moins 15 jours avant), 
les points spécifiques qu’ils 
souhaiteraient voir aborder dans 
le cadre du présent contenu.

OBJECTIFS 
Actualiser ses connaissances sur l’évolution de la réglementation sécurité dans 
le champ du spectacle vivant.

CONTENU
– modification de la réglementation des ERP (nouvelle rédaction de l’article  
L 14…)
– analyse des risques professionnels dans les entreprises de spectacles 
– �le DUP (Document Unique de Prévention) : la mise en place dans le champ  

du spectacle vivant
– �évolution de la réglementation dans le champ du spectacle vivant depuis  

2 ans : le travail des mineurs, le travail de nuit, la durée légale du travail…
– �accessibilité dans les lieux de spectacles : mise en œuvre de la loi  

du 11 février 2005 pour l’égalité des droits et des chances, la participation  
et la citoyenneté des personnes handicapées  

Étude des différentes situations présentées par les participants et réponses  
aux différents problèmes soulevés.

PUBLIC
Directeurs de structures, techniciens et tout professionnel du secteur intéressé 
par la réglementation de la sécurité dans le spectacle vivant.

avec Claude-Jean Antoine

REN-
CONTRES
    PROFESSIONNELLES


